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LE BUDGET PRINCIPAL 
 

Le budget est présenté avec la reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent et les restes à réaliser.  

 

1 – LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 
BP + DM 

2023 
CA 2023 BP 2024 

BP 2024/ 
BP+DM 2023 

BP 2024/ 
CA 2023 

013 Atténuations de charges 88 478 88 478 122 966 137 502 55,41% 11,82% 

70 Produits des services 680 440 685 500 754 695 790 668 15,34% 4,77% 

73 Impôts et taxes  6 111 997 6 111 997 6 351 202 6 297 552 3,04% -0,84% 

74 Dotations et participations 1 353 601 1 353 601 1 564 142 1 586 959 17,24% 1,46% 

75 Produits de gestion courante * 233 212 1 535 226 1 535 889 227 402 -85,19% -85,19% 

76 Produits financiers 2 2 4 4 100,00% 0,00% 

77 Produits exceptionnels 1 000 1 000 297 1 000 0,00% 237,07% 

78 Reprise sur provisions 5 500 5 500 4 478 5 500 0,00% 22,82% 

042 
Opérations d'ordre de transfert entre 
sections 27 449 80 156 61 205 139 186 73,64% 127,41% 

TOTAL  8 501 679 9 861 460 10 394 878 9 185 773 -6,85% -11,63% 
 

* Le réalisé 2023 tient compte du reversement exceptionnel au budget général de l’excédent du lotissement des portes 

du Vicoin de 1 300 K€, clos sur l’exercice. 
 

Chapitre « 013 - Atténuations de charges » : viennent atténuer les dépenses de personnel et comprennent : 

- la décharge syndicale d’un agent  
- les remboursements liés à l’assurance du personnel et aux indemnités journalières. L’assurance du personnel 

représente une charge d’environ 79K€/an constatée au chapitre 012 – charges de personnel. 
 

 

Chapitre « 70 – Ventes des services, du domaine et ventes diverses » est projeté de façon prudente, 

en corrélation des dépenses inscrites au chapitre 011- charges à caractère général : 
 

PRODUITS DES SERVICES BP 2023 
BP + DM 

2023 
Réalisé 2023 BP 2024 

BP 2024/ 
BP+DM 2023 

BP 2024/ 
CA 2023 

Concession dans les cimetières 25 000 € 25 000 € 32 785 € 25 000 € 0,00% -23,75% 

Redevance occupation du domaine public 11 630 € 11 630 € 13 471 € 13 710 € 17,88% 1,77% 

Redevance à caractère sportif (piscine) 20 000 € 20 000 € 20 281 € 20 000 € 0,00% -1,39% 

Redevances des services périscolaires 

et enseignement 
500 943 € 500 943 € 553 167 € 576 716 € 15,13% 4,26% 

Mise à disposition de personnel  
(Laval Agglo terrain synthétique - CCAS - TE53) 

1 000 € 1 000 € 1 990 € 22 755 €     

Refacturation Laval Agglo 
(convention EA, EP + conservatoire) 

106 033 € 106 033 € 107 033 € 114 756 € 8,23% 7,22% 

Remboursement frais - autres redevables 3 634 € 3 634 € 5 401 € 3 931 € 8,17% -27,22% 

Jumelage et billetterie culturelle 9 700 € 14 760 € 14 739 € 8 200 € -44,44% -44,37% 

Autres recettes diverses 2 500 € 2 500 € 5 829 € 5 600 € 124,00% -3,93% 

TOTAL 680 440 € 685 500 € 754 695 € 790 668 € 15,34% 4,77% 

 
-Les services périscolaires et enseignement (dont restauration) augmentent pour prendre en compte la 
revalorisation des tarifs de 3,5 % ainsi que la facturation des goûters votés sur l’exercice.  
 

-La mise à disposition de personnel évolue avec la mise à disposition : 
- d’un agent au CCAS pour 30 % de son temps de travail 
- de l’informaticien à TE53 pour 20% de son temps de travail 

 

-Les autres recettes diverses augmentent également avec la hausse des activités liées au centre social. 
 

Les dépenses prévues au chapitre 011 sont quantifiées en conséquence. 
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Les évolutions du chapitre « 73 – Impôts et taxes » représentent 69 % des recettes réelles inscrites au BP 

2024 : 
 

IMPÔTS ET TAXES BP + DM 2023 CA 2023 BP 2024 
BP 2024/ 

BP+DM 2023 
BP 2024/ 
CA 2023 

Taxes foncières et d'habitation 4 600 000 € 4 618 970 € 4 759 000 € 3,46% 3,03% 

Autres impôts et taxes (rôle compl.) 0 € 9 005 € 0 €     

Attribution de compensation 930 492 € 930 492 € 899 045 € -3,38% -3,38% 

Dotation de Solidarité Communautaire 48 940 € 49 866 € 49 000 € 0,12% -1,74% 

FPIC 100 000 € 90 777 € 90 777 €  -9.22 %   

Droits de place 160 € 151 € 128 € -20,00% -15,11% 

Taxe sur les pylônes électriques 22 400 € 22 400 € 24 592 € 9,79% 9,79% 

Taxe sur l'électricité 110 000 € 210 784 € 170 000 € 54,55% -19,35% 

Taxe sur la publicité 100 000 € 102 206 € 105 000 € 5,00% 2,73% 

Taxe droits de mutation 200 000 € 316 534 € 200 000 € 0,00% -36,82% 

Autres taxes diverses 5 € 18 € 10 € 100,00% -44,41% 

TOTAL 6 111 997 € 6 351 202 € 6 297 552 € 3,04% -0,84% 

 
 

La dynamique fiscale attendue pour 2024 est de + 3 % par rapport au CA (dont rôles complémentaires) ; les 
taux des taxes foncières bâti (TFB), non bâti (TFNB) et de taxe d’habitation (TH) restant inchangés. 
Cette progression comprend la revalorisation des bases forfaitaires calées sur l’inflation (+ 3.8 %) ainsi qu’une 
légère augmentation de la dynamique fiscale des bases de foncier bâti. 
Il faut néanmoins tenir compte d’une recette exceptionnelle perçue en 2023 au titre de la taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires d’environ 62 K€ non reconduite en 2024. 
 

 

L’attribution de compensation diminue suite à l’actualisation du pacte financier et fiscal par Laval Agglo en 
début d’année 2024. Il prend en compte un nouveau partage entre Laval Agglomération et ses communes 
membres de la croissance des bases physiques de foncier bâti des zones d’activités communautaires de 2022 
et 2023. La régularisation s’élève, en déduction pour la ville, à 22 724 €. 
 
 

La taxe sur la consommation finale d’électricité est revue à la hausse pour prendre en compte la réforme de 
2021 qui applique depuis 2023 un taux de 8.5 % sur les consommations au lieu de 6%. 
  

 

La prévision des recettes liées aux droits de mutation reste prudente à 200K€. 
 

 

Les autres recettes fiscales sont estimées à partir de la tendance observée sur les exercices précédents.  
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Le chapitre « 74 – Dotations et participations » se compose essentiellement des compensations fiscales, 

des recettes CAF et de la Dotation, Globale de Fonctionnement (DGF). 
 

DOTATONS ET PARTICIPATIONS BP + DM 2023 Réalisé 2023 BP 2024 
BP 2024/ 

BP+DM 2023 
BP 2024/ 
CA 2023 

Dotation forfaitaire 270 000 € 295 698 € 295 698 € 9,52% 0,00% 

Dotation de Solidarité Rurale 97 000 € 114 820 € 115 000 €  18,56%  0,16% 

Dotation Nationale de Péréquation 3 000 € 0 € 0 €   

FCTVA 15 000 € 31 374 € 20 000 € 33,33% -36,25% 

Etat. Autres participations 8 330 € 8 431 € 9 931 €  19,22% 17,80%  

Autres organismes (recettes CAF) 382 831 € 507 772 € 550 000 € 43,67% 8,32% 

Etat - Compensations au titre  des 
exonérations de taxes foncières 

531 000 € 548 566 € 550 000 € 3,58% 0,26% 

Dotation pour titres sécurisés 14 630 € 23 000 € 14 630 € 0,00% -36,39% 

Autres attributions, subventions et 
participations 

31 810 € 34 482 € 31 700 € -0,35% -8,07% 

TOTAL 1 353 601 € 1 564 143 € 1 586 959 € 17,24% 1,46% 

 

 
La Dotation Forfaitaire et la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) ont légèrement augmenté en 2023. Le budget 
2024 prévoit une stabilité de ces dotations. 
La commune ne perçoit plus la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) depuis 2023. 
 

Les autres participations de l’Etat correspondent en 2024 à un remboursement pour l’organisation des élections 
européennes ainsi qu’une aide du FIPHP (fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique) pour le recours à un transport adapté pour un agent en présence de handicap. Les frais sont supportés 

par le budget du personnel. 
 

Les recettes versées par la Caisse des Allocations Familiales (CAF) sont liées aux conventions d’objectifs et 
d’accompagnement financiers pour garantir la pérennité et la qualité des services rendus aux familles 
(PSO/CEJ). La montée en charge du projet social se voit en retour compensé par une progression des 
financements CAF. 
Une meilleure prise en charge de la pause méridienne par la CAF génère également une recette supplémentaire 
d’environ 46 K€ en 2024, avec un effet rétroactif au 1er janvier 2023. En attente des notifications officielles, 
seule une partie a été prévue au budget. 
 

Les compensations fiscales relatives à l’exonération de 50% de taxe foncière pour certains locaux 
professionnels se trouvent également sur ce chapitre. 
 

Une dotation exceptionnelle pour les titres sécurisés a été attribuée en 2023, elle ne sera pas reconduite en 
2024. 
 

Les autres attributions, subventions et participations comprennent le fond d’amorçage des Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP) qui baisse de 4 K€ entre 2022 et 2023 pour être complétement supprimé en 2025. 

 

 
 

 

Le chapitre « 75 – Produits de gestion courante »  
 
Ce chapitre comporte les loyers, dont le loyer reversé par l’agglomération au titre de l’utilisation des locaux 
nécessaires à la compétence « enseignement artistique » (96 K€), et la participation employée dans le cadre 
des tickets restaurants (42 K€). 
Dorénavant, les indemnités de sinistres figurent sur ce chapitre (11K€ en 2023). 
 
Il est rappelé qu’en 2023, le chapitre était exceptionnellement élevé du fait du reversement par le budget 
annexe du lotissement des portes du Vicoin de son excédent au budget général à hauteur de 1300 K€.  
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2- DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  BP 2023 
BP + DM 

2023 
CA 2023 BP 2024 

BP 2024/ 
BP+DM 2023 

BP 2024/ 
CA 2023 

011 Charges à caractère général 1 872 552 € 1 946 870 € 1 946 288 € 2 152 301 € 10,55% 10,58% 

012 Charges de personnel  4 731 344 € 4 731 344 € 4 701 759 € 4 990 600 €  5.48 %  6.14 % 

014 Atténuations de produits 11 000 € 11 000 € 8 765 € 11 000 € 0,00% 25,50% 

65 Charges de gestion courante 594 939 € 581 869 € 568 491 € 523 654 € -10,00% -7,89% 

66 Charges financières 167 000 € 167 000 € 158 315 € 178 000 €  6.59%  12.43% 

67 Charges exceptionnelles 1 000 € 1 000 € 112 € 1 000 €   

68 Provisions 5 500 € 5 870 € 5 870 € 5 500 € -6,30% -6,30% 

042 
Opérations d'ordre - transfert 
entre sections (Dotations aux 

amortissements - charges à répartir) 
407 827 € 412 327 € 411 420 € 471 447 € 14,34% 14,59% 

 TOTAL 7 791 162 € 7 857 280 € 7 801 019 € 8 333 502 € 6,06% 6,83% 

 
Le chapitre « 011 – Charges à caractère général » augmente de 11 % par rapport au budget 2023 pour 

prendre en compte l’augmentation des dépenses énergétiques (+70 K€), liée notamment à l’augmentation des 
tarifs de l’électricité applicable au 1er février 2024 et du changement des modalités de calcul de l’amortisseur 
d’électricité.  
Le chapitre tient compte également de la souscription en 2024 de deux assurances dommages-ouvrage pour 
les projets de construction de l’Hôtel de Ville et du restaurant scolaire Jeanne d’Arc (env. 40 K€) ainsi que deux 
assistances à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour le renouvellement des marchés de télécommunication et 
d’assurances (11 k€). 

 
 

Le chapitre « 012 – Charges de personnel » représentant près de 60 % des dépenses de fonctionnement 

évolue de 6,1% par rapport au CA 2023 : 
 

 Consolidation de l’évolution du point d’indice 2023 (+ 1,5%) 

 L’augmentation de 5 points d’indice pour l’ensemble des agents 

 Les postes restés vacants au cours de l’année 2023 pourvus en début d’année 2024 

 Une participation de 18 € brut par mois pour une adhésion à une complémentaire Santé 

 Glissement Vieillissement Technicité (GVT) comprenant les avancements d’échelon et les avancements de 
promotions ; 

 

Le "coût net" des dépenses de personnel est obtenu après retraitement des diverses recettes liées à ce poste : 
 

   BP 2023   Réalisé 2023   BP 2024   BP2024/ 
BP2023  

 BP2024/ 
CA2023  

012 Charges de personnel 4 731 344 € 4 701 759 € 4 990 600 € 5,5% 6,1% 

013 Atténuations de charges 88 478 € 122 966 € 137 502 € 

51,5% 21,7% 
Remboursement de personnel 1 000 € 1 990 € 22 755 € 

FIPHP 8 330 € 8 431 € 8 431 € 

Tickets restaurants 41 445 € 39 918 € 42 216 € 

DEPENSES NETTES 4 592 091 € 4 528 454 € 4 779 696 € 4,1% 5,5% 

 

 

Le chapitre 014 « Atténuations de produits » correspond au reversement du Fonds de péréquation (FPIC). 

 

Les charges de gestion courante (65) regroupent essentiellement les subventions aux associations ainsi que 

les indemnités des élus. 
La subvention pour le multi accueil diminue exceptionnellement en 2024 de 47K€ pour prendre en compte la 
régularisation de la subvention versée les années précédentes, celle versée au CCAS reste stable à 68 K€. 
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Les charges financières (66) sont, quant à elles, calculées à partir des tableaux d’amortissement des emprunts 

et fonction des derniers taux variables communiqués. Elles augmentent en 2024 pour prendre en compte la 
contraction d’un nouvel emprunt en cours d’année. 

 

 
 
 
 

Soldes Intermédiaires de Gestion : 
 

 BP 2023 

Produits fiscaux nets (hors D014) 6 286 552 € 

+ Dotations et subventions 1 586 959 € 

+ Autres produits courants stricts (hors R013) 1 018 070 € 

= Produits de fonctionnement courant nets 8 891 581 € 

  

Charges de personnel nettes (hors R013 et m.o régie) 4 833 595 € 

+ Charges à caractère général (hors travaux régie) 2 115 601 € 

+ Autres charges courantes strictes (hors D014) 523 654 € 

= Charges de fonctionnement courant nettes 7 472 850 € 

  

Excédent brut courant (EBC) 1 418 731 € 

+ Produits exceptionnels larges 1 000 € 

- Charges exceptionnelles larges 1 000 € 

= Epargne de gestion (EG) 1 418 731 € 

- Intérêts dus au titre de l'exercice 178 000 € 

= Epargne brute (EB) 1 240 731 € 

- Remboursement des emprunts 566 800 € 

  

= Epargne Nette (EN) 673 931 € 

 
 

 

Selon ces prévisions, l’Epargne Brute (EB) ou capacité d’autofinancement, du BP 2024 
atteint 1 240 731 €. 
 
L’épargne nette de 673 931 K€ est obtenue après remboursement du capital des 
emprunts.  
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   3- SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

L’enveloppe d’investissement est de 4 577 196 € dont 319 062 € de restes à réaliser 2023 (RAR 2023). 
A titre de comparaison le BP 2023 affichait une enveloppe d’investissement de 4 821 871 € dont 361 413 € de restes à réaliser 2022 
 

   Reports 2023  RAR 2023    BP 2024   
 Crédits ouverts 

2024 

Investissements 
courants 

        20 000 €      174 066 €        500 462 €              694 528 €  

Acquisitions           9 810 €  intranet (4,8 K€) +divers matériels (5K€)     235 084 €  

Matériels pôle culturel (15 K€)- renouvellement matériel 
informatique (5K€) - matériel CTM (35,2 K€) + mobilier et 
matériel voirie/fêtes et cérémonies (19,7 K€) 
+ crédits anticipés (155 K€) : camion/tondeuse/TBI/mobilier 
+matériel le Lien 

             244 894 €  

Bâtiment         36 711 €  

Cour atelier d'artiste (12 K€) -WIFI salle 
animation place Colbert (2,6 K€) - travaux 
ESBLG (gaz-local convivialité) (18,3 €) - 
accès toiture et étanchéité maternelle Lac 
(3,8 K€)  

    130 150 €  

atelier d'artiste : fresque/enrochement et bâches (10,3 K€)- 
éclairage/travaux/local poubelles ESBLG (28,5 K€)-contrôles 
qualité de l'air (14,2 k€)-piscine (5,5 K€) - ADAP (30K€) - 
Aménagement l'Echo du lien (3 K€)… 
+crédits anticipés (26.5 K€) : Etanchéïté passerelle complexe 
l'Eglanière- travaux piscine  

              166 861 €  

Eclairage public           6 654 €   Eclairage public RD Est et Ouest        13 200 €   Eclairage public rue Jean Moulin 8 mats (13,2 K€)                   19 854 €  

Equipements sportifs et 
ludiques 

          4 140 €   Tribunes et vestiaires        82 000 €  
 Terrains padel : réseaux éclairage (5 K€) -bancs boulodrome 
(2K€)-Aire de jeux inclusive : budget participatif (75 K€)  

                86 140 €  

Sécurité DP         90 282 €   Vidéoprotection                      90 282 €  

Cimetières et espaces 
verts 

        26 469 €  
 Plan de gestion site de Coupeau (25 K€) - 
Fontaines cimetière paysager de Concise 
(1,46K€)  

        5 028 €   Ossuaire du Haut Bourg (5k€)                 31 497 €  

Voirie          20 000 €    
 Schéma directeur liaisons douces (15K€) - 
adressage(5K€)  

      35 000 €  
Piste cyclable RD500 (30 K€)  
+ crédits anticipés (5 K€) : poteaux incendie + frais 
acquisition terrain consorts SAUVE (DP voirie) 

                55 000 €  

Invest. finalisation 
opérations  

                 -   €        71 712 €          44 571 €                  116 283 €  

Bâtiment - Voirie         71 712 €  
 Eglise : Renforcement charpente (43 K€) - 
rue Lemonnier (29 K€)  

      44 571 €   Eglise : Peinture nef et transepts (44 K€)                 116 283 €  

Investissements 
structurants 

      441 676 €        73 284 €     3 251 425 €               3 766 385 €  

Bâtiment        441 676 €        62 724 €  
 0AP (250 K€)- travaux rénovation 
énergétique Maternelle Forêt (21,6 K€) - 
Panneaux photovoltaïques ESBLG (232,8k€)  

    829 600 €  
 APCP Restaurant Jeanne d'Arc (400K€) - APCP HOTEL de 
Ville (230 K€) - OAP + Acq. 12 rue du Relais (199,6K€)  

           1 334 000 €  

Voirie         10 560 €   Etudes parking ESBLG   2 421 825 €  

 APCP CENTRE-VILLE/RD57 (1 630K€) - APCP place 
COLBERT (144 K€)- PARKING ESBLG 1ère phase (526,2 K€) 
- Rue de la RESISTANCE :  Enfouissement réseaux et 
aménagement (122 K€)  

           2 432 385 €  

Total général       461 676 €      319 062 €     3 796 458 €               4 577 196 €  
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Financement et équilibre :  
 

 

 DOB 2024 BP 2024 

Dépenses d'équipement  4 809 000 € 4 577 196 € 

Rev. TA / Travaux Régie  21 000 € 66 900 € 

Capacité d'autofinancement brute 1 329 000 € 1 240 731 € 

- Remboursement du capital de la dette -557 000 € -566 800 € 

= Capacité d'autofinancement net 772 000 € 673 931 € 

Ressources propres : 475 000 € 380 878 € 

    FCTVA 415 000 € 300 878 € 

    Taxe d'aménagement 60 000 € 80 000 € 

Subventions dont RAR 1 408 000 € 732 458 € 

Cessions d'actifs 158 000 € 165 000 € 

Besoin de financement exercice 2024 2 017 000 € 2 691 830 € 

Déficit cumulé de la section d'investissement 
1 586 000 € 

-899 031 € 

Affectation du résultat de fonctionnement 2023 2 593 860 € 

Emprunt d'équilibre 431 000 € 997 000 € 

Fonds de roulement des BA -73 000 € -73 000 € 
 

 

L’emprunt d’équilibre du budget principal atteint 997 000 € au BP 2024. 
Il faut en plus tenir compte du déficit actuel sur le budget du lotissement de l’Eglanière de 73 K€, étant 
précisé que le lotissement dispose encore de parcelles viabilisées à commercialiser. 

 
Détail des subventions inscrites au budget : 
 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT Organisme Dispositif BP 2024 

OAP - DEMOLITION ETAT Fonds Friches 200 000 € 

VIDEOPROTECTION ETAT FIPD 29 930 € 

COLBERT AGGLO Fonds de concours 71 368 € 

PANNEAUX SOLAIRES ESBLG CONSEIL DEPARTEMENTAL Fonds de concours 60 000 € 

CHARPENTE EGLISE (RAR) CONSEIL DEPARTEMENTAL Fonds de concours 18 660 € 

PLAN DE GESTION DE COUPEAU (RAR) CONSEIL DEPARTEMENTAL Fonds de concours 12 500 € 

AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE ETAT DETR 80 000 € 

AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE ETAT Amendes de police 10 000 € 

AMENAGEMENT DU CENTRE VILLE REGION Contrat de territoire 100 000 € 

RESTAURANT RUE JEANNE D'ARC ETAT DETR 65 000 € 

RESTAURANT RUE JEANNE D'ARC CAF Aide à l'investissement 85 000 € 

  TOTAL 732 458 € 

 

Endettement : 
 

La dette par habitant est estimée à la fin de l’exercice 2023 à 927 €.  
Le BP 2024 prévoit de dégager une capacité de désendettement de 5,7 ans. 
 

En K€ 2022 2023 2024 

Encours au 01/01              5 594               7 135               6 600    

Remboursement de capital                 459                  535                  545    

Emprunt N              2 000                    997    

Encours au 31/12              7 135               6 600               7 052    

Le déblocage de l’emprunt sur l’exercice 2024 dépendra du degré de réalisation des investissements.  
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4- SCHEMA SYNTHETIQUE DE L’EQUILIBRE BUDGETAIRE 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

LES BUDGETS ANNEXES 

 
LE BUDGET LOTISSEMENT « EGLANIERE » 

 
Le budget de l’Eglanière reste déficitaire de 73K€ au regard des travaux de viabilisation des                    
3 parcelles dont l’une a été cédée au SDIS. Il reste donc 2 parcelles viabilisées à céder. 

RECETTES

prévisionnelles

DEPENSES

prévisionnelles

Capital de la dette 0,5 M€

(Dépenses de renouvellement)

5,1 M€

Epargne brute

1,2 M€

Epargne brute

1,2 M€
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8,9 M€

Dépenses courantes

de fonctionnement

7,7 M€

Recettes

d'investissement

3,9 M€

Dépenses

d'investissement

4,6 M€

Recettes courantes

de fonctionnement

8,9 M€
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